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ATTENDU QUE l’article 6 de cette loi prévoit que le
gouvernement et l’Administration régionale crie dési-
gnent, chaque année et alternativement, un président et
un vice-président parmi les membres de l’Office;

ATTENDU QUE, conformément à la règle de l’alter-
nance prévue à l’article 6 de cette loi, il revient au
gouvernement de désigner, pour l’année 2010-2011, le
président de l’Office;

ATTENDU QUE monsieur Gérald Lemoyne a été
nommé membre de l’Office de la sécurité du revenu des
chasseurs et piégeurs cris par le décret numéro 1188-96
du 18 septembre 1996 et qu’il y a lieu de le désigner
président de l’Office pour l’année 2010-2011;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale :

QUE monsieur Gérald Lemoyne soit désigné président
de l’Office de la sécurité du revenu des chasseurs et
piégeurs cris pour l’année 2010-2011, soit du 1er juillet
2010 au 30 juin 2011.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54301

Gouvernement du Québec

Décret 781-2010, 15 septembre 2010
CONCERNANT la nomination de deux membres de la
Commission nationale sur la participation au marché
du travail des travailleuses et travailleurs expérimentés
de 55 ans et plus

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 630-2010 du
7 juillet 2010, le gouvernement a constitué la Commission
nationale sur la participation au marché du travail des
travailleuses et travailleurs de 55 ans et plus;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer deux membres
additionnels de la Commission nationale sur la participa-
tion au marché du travail des travailleuses et travailleurs
expérimentés de 55 ans et plus;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale
et du ministre des Finances :

QUE les personnes suivantes soient nommées à compter
des présentes membres de la Commission nationale sur
la participation au marché du travail des travailleuses et
travailleurs expérimentés de 55 ans et plus :

— madame Maryse Fernet, vice-présidente aux
ressources humaines, Cascades inc.;

— monsieur Frédéric Lesemann, professeur titulaire
et directeur du Groupe de recherche sur les transformations
du travail, des âges et des politiques sociales, Institut
national de la recherche scientifique – Urbanisation,
Culture et Société;

QUE madame Maryse Fernet et monsieur Frédéric
Lesemann reçoivent des honoraires de 800 $ par jour
travaillé établis sur la base de huit heures de travail par
jour, desquels sera déduit l’équivalent de la moitié de la
rente de retraite qu’ils reçoivent, le cas échéant, pour
leurs années de service dans le secteur public québécois;

QUE madame Maryse Fernet et monsieur Frédéric
Lesemann soient remboursés des frais de voyage et de
séjour occasionnés par l’exercice de leurs fonctions confor-
mément aux règles applicables aux membres d’organismes
gouvernementaux adoptées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

54302

Gouvernement du Québec

Décret 782-2010, 15 septembre 2010
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de l’Énergie et
des Mines à Montréal, Québec, le 17 septembre 2010

ATTENDU QU’une Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables de l’Énergie et
des Mines se tiendra le 17 septembre 2010 à Montréal,
au Québec;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.21 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), toute délégation officielle du Québec
à une conférence ministérielle fédérale-provinciale
ou interprovinciale est constituée et mandatée par le
gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Ressources naturelles et
de la Faune et ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne et du ministre délégué aux Ressources
naturelles et à la Faune :

HEBERTSY
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